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et mesures qui ne dépendent pas uniquement de la direction portuaire. 
en matière de sécurité, consiste à parvenir à une gestion des risques et à se doter 

s permettant de gérer la pollution.
Or, nombreux sont les ports de plaisance, de commerce, de pêche, et fluviaux se trouvant 
relativement démunis face aux petites et moyennes pollutions qui surviennent et affectent 

tte carence en matière de gestion est essentiellement 
liée nt souvent limitées (moyens matériels) ainsi 

aux connaissances techniques pouvant être améliorées.
maritime, ont pour conséquences de causer des dommages sur :

- nvironnement  marin provoquant des impacts non négligeables notamment sur la 
qualité des eaux, de la faune et de la flore.

- L impactant les quais et
- avec des mobilisations de

ayant générés ces pollutions de petites et faibles ampleurs, le groupe AZURETREND à mis en 
place un dispositif de lutte : .



I- PRESENTATION DU GROUPE AZURETREND :                      
Ecoboat Recycling & Ecotank

Depuis sa création, le groupe AZURETREND a apporté des solutions permettant de  lutter 
contre ces pollutions marines, tout en gique de 
développement durable.

ECOTANK a vu le jour, avec dans sa genèse, la collecte de 

ECOTANK
:

- tions accidentelles  de la Baie de Cannes et 
environs :

-
-
-
-
-



- Le nettoyage des fonds marins de plages privées de Cannes :

                   

       

- Le nettoyage des fonds marins des ports : ex Port Camille RAYON



- Interventions et astreintes BOUYGUES à Monaco :

- Interventions et astreintes
avec opération de confinement, gestion et traitement de 54000L de Gasoil :

- .

          



vue aérienne avec drone

- Le renflouage, retirement pour déconstruction des bateaux dans le 
respect du réglementaire :

        

                                                          



- la formation CEDRE de son personnel, pour  lutter contre les pollutions maritimes ;

ECOBOAT RECYCLING
équipement portuaire.

ECOBOAT RECYCLING les missions à réaliser 

des études (tels que les Mouillages Organisés ou le REUT- Réutilisation des eaux Usées 
matériel de dépollution, bateau 

; participations à des clusters comme 
habitations de la Seine en vue de Jeux Olympiques de 2024

ECOBOAT RECYCLING, dans une perspective de protection environnementale et de  gestion 
des pollutions, conseille les ports et communes quant aux stratégies techniques, 

matériels à utiliser.

ECOBOAT RECYCLING et ECOTANK, tous deux membres du GIPM

appelés et consultés lors de sinistres donnant lieu à ce type de pollution.



Ces deux sociétés sont partenaires de UPACA (Union des Ports de Plaisance de la
région PACA).

Enfin, Observatoire Portuaire et 
CCI de Nice. Des articles ont  été  réalisés  mettant en avant le caractère 

innovant et environnemental une démarche de 
développement durable- cf Annexe.

En conclusion, un constat de ces dernières années montre une prise de conscience de la 
environnement marin et de sa sensibilisation aux pollutions de la part des ports, 

notre activité de 
terrain ainsi que la conquête de nouveaux marchés, nous ont fait prendre conscience de 

pollutions sans 
  Cette augmentation résulte de causes diverses et variées telles 

Face à ce 
PACA pour la gestion des pollutions accidentelles : .

parti :

- du plan ORSEC POLMAR auprès du préfet des Alpes Maritimes. A ce titre, nous participons 
aux exercices (Simulations) mis en place par la préfecture des  Alpes-Maritimes .

- Et référencé ISCO (International Spill Control Organisation).

II- CONSTAT : POLLUTION ET LEUR PROBLEMATIQUE DANS LE 
BASSIN PORTUAIRE

adaptée, il apparait indispensable de connaître la nature des 
risques et les différents types de polluants auxquels les ports sont confrontés. 

De même, une connaissance du site portuaire et de ses spécificités sont des éléments 
importants dans le succès des opérations de lutte contre les pollutions accidentelles.



1- Nature des risques 

La nature des risques intervenant dans le bassin portuaire et infrastructures encadrantes 
:

-
-
- Explosions ;
- ;

2- Les différents types de polluants / Généralité

P les polluants liquides le plus souvent déversés en zone 
portuaire sont :

- Gas-oil, hydrocarbure et produits assimilés ;
- ;
- Produits lourds : pétrole, huiles de ;
- Essence et produits assimilés ;
- Substances chimiques ;
- Macro- déchets flottants, immergés ;

: 

- Incendie ;
- accident de navire ;
- les navires abandonnés ;
- certaines défaillances



3- Pollution et infrastructures portuaires : spécificités

2.1- Quais et appontements : devant 
quais creux », sur pilotis 

présentent un risque de pollution au niveau de leur sous face en fonction du marnage. Il 
convient de protéger le moyens, évitant ainsi une 
propagation du polluant en sous face. Il est à noter que le nettoyage de cette partie de quai 

2.2- Les enrochements : Jetées, digues, môles, quais nt aussi un traitement 
particulier en cas de pollution liquide et solide :
-

ressivement et lentement  au fil des marées et coups de mer. 
En conséquence, les enrochements doivent eux- aussi être pris en compte dans les plans de 

complexe en te
- Il en est de même pour les polluants solides dont les fragments vont naturellement se 
nicher entre les blocs rocheux. Un travail de ramassage long et fastidieux doit alors être 
envisagé afin de rendre ces enrochements propres de toute pollution.



2.3-  : il convient également 
, lors de pollution, à ces zones sensibles. Et pour cause, 

leur nettoyage est une opération tout aussi délicate que ceux réalisés sur les enrochements.

III- LES DIFFERENTES PHASES DE GESTION LORS DE POLLUTION

polluant. Aussi, quatre phases essentielles ont été retenues :
- ;
-
- Une phase de suivi immédiat ;
- Une phase post-accidentelle ;

1-

hase durant laquelle

rapide du sinistre et un maximum
suite, tée. En effet, les stratégies de lutte dépendent 
de trois facteurs essentiels
site pollué.

2- P

s réflexes correspondant bien souvent aux 

pollution.

menées les actions visant à so
dangers immédiatement perceptibles.
Dans le cas de polluant liquide, son identification est essentielle pour connaître la 
dangerosité du produit et appréhender au mieux les risques encourus par les 

eur de cette même phase, il est nécessaire de distinguer deux types 
: les opérations de lutte et les opérations de secours



et catastrophes potentiels et avérés.
Une fois que la phase d

présence de bénévoles sur les lieux est à proscrire.

En somme, nous pouvons constater que correspond à la phase durant 
laquelle les mesures immédiates sont prises. La transition vers la phase suivante est 
marquée par le désengagement progressif des services.

3- Phase de suivi immédiat
La phase de suivi immédiat est une phase pouvant durer plusieurs jours voir plusieurs 

e

4- Phase post- accidentelle
La phase post-
correspond à la fin des actions de lu pour laisser 
place à la gestion des conséquences sur le moyen et long terme. Du point de vue de 

et du sanitaire, la phase post-accidentelle correspond à la stabilisation 
de la situation.

Durant ces 
public du site pollué. 

IV-

1- Objectif
ispositif opérationnel qui prévoit une organisation et une 

gestion des évènements permettant de faire face à une 
pollution sur le plan

ne réponse rapide et préétablie en cas , 
connue, comprise et acceptée par tous ; testée, revue et mise à jour (actualisations
fréquentes et exercices)



assure 
harmonisation humaine et matérielle dans son organisation.

avec le port doit aussi être établie afin de faciliter et optimiser 
partage de plans du port et 

spécificités,

dans le but de répondre aux différentes 
pollutions
Mais pas seulement, ce dispositif permet également aux capitaineries de se mettre en 

conformité avec la réglementation notamment en matière de sécurité portuaire (cf 
chapitre VI : ).

2- : Contenu du plan de lutte contre les pollutions 
marines

Le dispositif :

- Pendant la période de crise : dispositions spécifiques humaines et matériels 

- Hors période de crise

2.1- Une Astreinte
e partie sur la cinétique de réponse 

qui se veut être rapide. Partant de ce constat, plus vite une pollution est gérée, 
moins son impact environnemental, économique et humain sera important. 
En conséquence, autorités portuaires 
une astreinte humaine et matérielle 24h/24, 7/7  
délais les plus brefs sur une pollution.

2.1.1- Un personnel qualifié : des techniciens qualifiés (CEDRE) et formés aux 
gestes reflexes, équipés t de Protection Individuel) et 
EPF (Equipement de Protection de Flottaison).  

expérimentés  directement sur zone et dans les plus brefs délais.

2.1.2- Du matériel adapté : 

en réserve un certain nombre de moyens matériels
réponse adaptée à la gestion de la pollution. L
comprend :  

une barge multi-service comprenant à son bord : un écrémeur 
oléophile ; une pompe et différents réservoirs pour le pompage des 
huiles, des hydrocarbures, des eaux usées et/ou souillées ; une lance 



anti-incendie, un panier à macro-déchet, un moteur à turbine
permettant de disperser certains polluants, échelle de plongée, une 
grue permettant de lever les encombrants, ; 

;
des kits anti-pollution ;
Un poste de contrôle mobile (PC) ;
Un drone aérien pour le contrôle de la pollution en surface;
Un drone sous-marin permettant de réaliser un constat du milieu 
marin avant et/ après la dépollution ;
Boule anti- incendie : se déclenche automatiquement en présence du 
feu en seulement 3 à 10 seconde après le contact avec la flamme 

ISO 9001
o Confère chapitre V- Inventaire

astreinte en partie, le port, en 
pourraient être 

lourds et contraignants.

Par ailleurs, sitif repose aussi
matériel (son entretien, renouvellement de stock et modernisation) ainsi que sur la 

régulièrement des formations et à maintenir leurs capacités opérationnelles dans le cadre 

théoriques.

2.2- Interventions après accident
Après un incident ou accident, divers objectifs et actions deviennent obligatoires
dans la gestion du sinistre :
- Stopper le déversement à la source par le confinement de la pollution, allègement, 
remorquage... ;
- Traiter le maximum de pollution déversée dans le port : récupération, dispersion 

;
- Protection immédiate des zones sensibles

;



2.3- Suivi
aux opérations de suivi de la gestion 

de la pollution, une fois
Site comprenant :
- la ;
- la gestion des déchets : récupération, acheminement et traitement des déchets vers 
un centre de traitement adaptés.
Il est alors indispensable de constituer une équipe sur site, chargée de surveiller la 

s efficacités dans 
le respect des consignes relatives à leurs impacts sur le milieu, puis le cas échéant de 
proposer des modifications à apporter aux techniq sur le ou les 
secteurs concernés.
Cette cellule locale de suivi technique et environnemental aura également pour 
mission de veiller à la bonne cohérence des techniques utilisées sur les chantiers et 
de faire remonter les informations.

Fin de Chantier 

2.4- R expérience et clôture du dispositif 
(optionnel) :

De même, toujours à 
rendu final :

- ;
- Les frais engagés ;
- Les problèmes particuliers rencontrés et les différents dysfonctionnements ;



- Les réussites,
- Les résultats obtenus (notamment sur la restauration du milieu) ;
- Les conséquences multiples du sinistre ;
- Les enseignements à en tirer ;

     
premier temps de conserver une mémoire des évènements. Par ailleurs, ce dossier 
peut venir appuyer la capitainerie en cas de litige, ou encore en cas de  compte à 

re. Enfin, dans le cadre 
de « Ports Propres », il demeure un outil de communication rassurant tant sur le 
traitement de la pollution que sur la réhabilitation du site.

2.5- Gestion hors crise

2.5.1- Formations :

2.5.1.1- Formation
Dans le cadre d équipes portuaires ont été 
mises en place. Des exercices spécifiques visant  à entraîner le personnel aux 
gestes reflexes, à la manipulation des matériels, à  vérifier la disponibilité et 

de concert.

Au-delà de -faire, ces formations vont également 
permettre aux agents portuaires de confiner le polluant dans les règles,  avant  

Par exemple, il est conseillé dans un port accueillant des saisonniers de réaliser 
une formation en début de saison puis une formation en basse saison pour 

xpérience est réalisé.  Les deux parties 
sont entendues. Ce retour 

et de ses exercices, de mettre en exergue les points satisfaisants et ceux à 
perfectionner.
permettent de tirer les leçons en vue de réviser les dispositions, de perfectionner 
le personnel ou de former le personnel arrivant.



Formation au port de Marina Baie des Ange Villeneuve Loubet (06)

confinement

Confinement





Remise diplôme

2.5.2- Plan de prévention sécurité dans le port :
Afin de réduire les éventuels risques liés aux interventions de lutte e part, et 

  a 
mis en place un Plan de Prévention Sécurité. Ce Plan de Prévention Sécurité
évalue les éventuels risques liés à la  co-
dont le principal objectif est de protéger la population présente. Il sert à la mise 

protections individuels obligatoires et le rappel des gestes de bases en cas 
et validé par les deux parties 

Cf exemple en Annexe.

V- INVENTAIRE DU MATERIEL 

1- Ensemble des ressources mobiles maritimes

- Barges de dépollution MULTI-SERVICE
6.50x2.50m 

Filet à macro-déchets 

Forte capacité de remorquage (moteur et hélice forte charge)



Pack sécurité et premier secours 5ème catégorie 
Pare-battage, gaffe, salabre, pince, amarres, chaine de mouillage, pompe de cale
Mât avec feux de signalisation

- Pélican »

2- Matériel obligatoire à bord des bateaux Multiservices  

- 1 boussole
- 2 VHF
- 1 pelle
- 1 poubelle / container
- 1 épuisette
- 6 chaînes de sécurité entre barrières
- 4 amarres
- 1 pack sécurité premiers secours
- 1 groupe incendie
- 1 extincteur par barge (34B avec housse de protection)
- 1 mât feu arrière
- 1 projecteur
- 2 lampes frontales de type « Petzel »
- 1 bouée de sauvetage
- Accastillages divers

3- Matériel de dépollution 

- Ecrémeur oléophile
- Drone aérien
- Drone sous-marin
- Boule anti-feu
- Roulaux absorbants  44 x 48 cm
- Feuilles absorbantes 50 x 40 cm
- 1 piscine de confinement et de décontamination
- Bâches vertes
- Sacs poubelles 200L renforcés
- Big bag blanc
- Sac de boudins absorbants 
- Kit de dépollution 20/45/ 800l Kit kapi 50l



- Barrage de confinement de surface à jupe
- Bacs de rétention
- Système de fixation aimanté
- Aimants Rapidfix
- Barrière de protection de site

Piscine de dépollution et de décontamination avec barrage de confinement à jupe

Feuilles, rouleaux et boudins absorbants hydrocarbures



Barrage de confinement à jupe

Kit de dépollution



Drone sous-marin
(Utile 

Drone aérien
(U



Ecrémeur Oléophile



Poste de contrôle sur site

                                                 





Boule anti-feu Elide Fire



4- E EPI / EPF

- Masques standards  (EPI)
- Masques narguilés  (EPI)
- Combinaisons jaunes (EPI)
- Giles de sauvetages 150N (EPF)
- Paires de gants de protection chimique (EPI)
- Paires de gants nitrile (EPI)
- Paires de chaussures de sécurité (EPI)

5- Ensemble des ressources mobiles terrestres 
- Camions hydro-cureurs
- Remorques bateaux
- Remorque de pompage (pompe avec cuves)
- Chariot de pompage, anti-
- Remorque à ridelles
- Un Poste de Contrôle
- Fourgon
- Camion plateau
- Pick up
-                                                                                                Remorque de pompage

VI-

nt se mettre en 
conformité quant aux exigences réglementaires en matières de gestion des pollutions 
intervenant sur le bassin portuaire :

1- Le Plan de Prévention Sécurité
Ce plan de sécurité peut être subordonné, en complément, au Plan Particulier de 
Sécurité (PPS), 
Sauvegarde (PCS) Confère annexe pour exemple lettre du Préfet des Alpes 
Maritimes.

2- Les différentes règlementations
Parallèlement, les réglementations internationales types Convention MARPOL, 
européennes et françaises se sont considérablement renforcées, tenant compte des 
dommages causés par la pollution ma nt.



de satisfaire au mieux les différentes lois visant à protéger le domaine maritime.

2.1- Convention Marpol : Dans l'élan de 1972 avec la conférence de Stockholm et de 
la convention de Londres sur l'immersion des déchets, la Convention internationale 
pour la prévention de la pollution par les navires est adoptée en 1973 au siège de 
l'Organisation maritime internationale (OMI).Cette convention dénommée Marpol, 
de l'anglais MARine POLlution, concerne différents types de pollution par les navires, 
rassemblés dans des annexes qui portent sur les hydrocarbures, les produits 
chimiques, les substances dangereuses transportées, les eaux usées et les ordures. 

Pour exemple, l'annexe I
dont fait partie, entre autre la mer Méditerranée

contre la pollution des mers et est désireuse de mettre fin à la pollution 
intentionnelle du  milieu marin par les hydrocarbures et autres substances nuisibles 
et de réduire au maximum les rejets accidentels de ce type de substances.

2.2- 2006 pour une meilleure qualité des eaux et

transposée en droit français (loi du 21 Avril 2004) ; la présente loi insiste sur

2.3- La Directive sur la responsabilité environnementale du 21 avril 2004, met 
.

2.4- Code des Ports Maritimes sur la conservation du domaine public  des ports 
maritimes
Article L332-2 : "Nul ne peut porter atteinte au bon état et à la propreté du port et de 
ses installations.
Le fait de jeter dans les eaux du port tous déchets, objets, terre, matériaux ou autres 

contraventions de 
5ème classe."
Article R 322-2 : « Nul ne peut porter atteinte au bon état des ports et havres tant 
dans leur profondeur et netteté que dans leurs installations. Le jet de terre, objets ou 
immondices dans les eaux des ports et leurs dépendances, leur dépôt sur les quais et 

ntraventions de 
la 3ème classe. »



VII- TARIFS

fonctionne sur le principe de « pollueur Payeur

Seule une cotisation annuelle est demandée à nos partenaires. Cette cotisation est définie en 
fonction du nom x que possède le port.

Ainsi :

- anneaux inférieurs à 500 : 390 Euros HT / an
- anneaux compris entre 500 et 1000 : 490 Euros HT /an
- anneau supérieurs à 1000 : 700 Euros HT/an
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VOTRE CONTACT

karine@ecoboat-recycling.com

06 23 16 33 95
-


